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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2017-65 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 à L. 5125-16 et 

R. 5125-1 à R. 5125-8 ; 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à 

une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de 

pharmacie ; 

VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles  

L. 5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions 

d’autorisation d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert 

ou de regroupement ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2016/148 du 29 décembre 2016, publié le 9 janvier 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 17 décembre 1943 portant octroi de la licence n° 92#000222 à l’officine 

de pharmacie sise 47 rue Gounod à SAINT-CLOUD (92210) ; 

 VU la demande enregistrée le 13 avril 2017, présentée par la SELARL PHARMACIE 

MORICET & LIEUBRAY, représentée par ses co-gérants et associés Messieurs 

Jean MORICET et Jean-Pierre LIEUBRAY, titulaires de l’officine sise 47 rue 

Gounod à SAINT-CLOUD (92210), en vue du transfert de cette officine vers le local 

sis 38 rue Gounod dans la même commune ; 

VU l’avis du Conseil régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 13 

juin 2017 ; 

VU l’avis de l’Union Nationale des Pharmacies de France en date du 26 mai 2017 ; 

VU l’avis de la Chambre syndicale des pharmaciens des Hauts-de-Seine en date du 30 

mai 2017 ; 

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 
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rendu le 26 avril 2017 par le responsable du Département Qualité Sécurité et 

Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France; 

VU l’avis réputé rendu du Préfet des Hauts-de-Seine ; 

CONSIDERANT que le déplacement envisagé se fera au sein de la même commune, à 

260 mètres de distance ; 

CONSIDERANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 

résidente du quartier d'origine ; 

CONSIDERANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux 

besoins en médicaments de la population résidente du quartier d'accueil 

de l’officine ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 

permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions 

minimales d’installation ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Messieurs Jean MORICET et Jean-Pierre LIEUBRAY, pharmaciens et 

représentants de la SELARL PHARMACIE MORICET & LIEUBRAY, 

sont autorisés à transférer l’officine de pharmacie dont ils sont titulaires 

sise 47 rue Gounod à SAINT-CLOUD (92210) vers le local sis 38 rue 

Gounod dans la même commune. 

ARTICLE 2 : La licence n° 92#002358 est octroyée à l’officine sise 38 rue Gounod à 

SAINT-CLOUD (92210)  

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de 

commerce auquel elle se rapporte. 

ARTICLE 3 : La licence n° 92#000222 devra être restituée à l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-7 du code de la 

santé publique, l’officine dont le transfert est ainsi autorisé, devra être 

effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai d’un an à 

compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure. 
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ARTICLE 5 : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France, l’officine dont le transfert est autorisé 

par le présent arrêté ne pourra être cédée, transférée ou faire l’objet 

d’un regroupement avant expiration d’un délai de cinq ans à partir de la 

notification du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 8 août 2017. 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-732 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DU CANAL DE L'OURCQ 

74  RUE PETIT 

75019  PARIS 

 

 

Finess financier : 750003378   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,16 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,05 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

 

ARS Ile de France - IDF-2017-06-19-130 - Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-732 portant fixation du coefficient de transition mentionné
au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du
coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du
1° du même article - CLINIQUE DU CANAL DE L’OURCQ
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-131

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-733 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article  - CLINIQUE DES BUTTES

CHAUMONT 

ARS Ile de France - IDF-2017-06-19-131 - Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-733 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article
6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l'activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du
1° du même article  - CLINIQUE DES BUTTES CHAUMONT 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-733 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DES BUTTES CHAUMONT 

39  RUE FESSART 

75019  PARIS 

 

 

Finess financier : 750014128   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,13 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l'activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du
1° du même article  - CLINIQUE DES BUTTES CHAUMONT 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,11 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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compte l'activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du
1° du même article  - CLINIQUE DES BUTTES CHAUMONT 

15



ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-132

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-734 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article - CLINIQUE DE LA JONQUIERE 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-734 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DE LA JONQUIERE 

27  RUE DE LA JONQUIERE 

75017  PARIS 

 

 

Finess financier : 750014169   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,28 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,04 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-133

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-735 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article - HOPITAL MERE ENFANT DE

L'EST PARISIEN
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-735 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
HÔPITAL MÈRE-ENFANT DE L'EST PARISIEN 
9 RUE DES BLUETS 
75011  PARIS 
 

 
Finess financier : 750032229   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er  
 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 0,55 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,35 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 
 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 
mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 
Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-134

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-736 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article - CTRE DE REEDUC.

FONCTIONNELLE PORT-ROYAL 

ARS Ile de France - IDF-2017-06-19-134 - Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-736 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article
6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l'activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du
1° du même article - CTRE DE REEDUC. FONCTIONNELLE PORT-ROYAL 

22



 

 

ARS d�Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare � 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-736 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE DE RÉÉDUC. FCTIONNELLE PORT-
ROYAL 
9  RUE MECHAIN 
75014  PARIS 
 

 
Finess financier : 750038739   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er  
 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,13 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,14 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 
 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 
mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 
Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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compte l'activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du
1° du même article - CTRE DE REEDUC. FONCTIONNELLE PORT-ROYAL 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-159

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-761 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article - CLINIQUE LE MOULIN DE VIRY 

ARS Ile de France - IDF-2017-06-19-159 - Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-761 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article
6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l'activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LE MOULIN DE VIRY 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-761 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE LE MOULIN DE VIRY 

2  RUE HORACE DE CHOISEUL 

91170  VIRY-CHATILLON 

 

 

Finess financier : 910015965   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,18 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

ARS Ile de France - IDF-2017-06-19-159 - Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-761 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article
6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l'activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LE MOULIN DE VIRY 
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ARS d�Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare � 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,08 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

 

ARS Ile de France - IDF-2017-06-19-159 - Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-761 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article
6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l'activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-182

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-784 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article - CENTRE DE MEDECINE

PHYSIQUE ET DE READAPTATION DE BOBIGNY 

ARS Ile de France - IDF-2017-06-19-182 - Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-784 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article
6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l'activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE MEDECINE PHYSIQUE ET DE READAPTATION DE BOBIGNY 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-784 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE DE MEDECINE PHYSIQUE ET DE 

READAPTATION DE BOBIGNY 

359 AVENUE PAUL VAILLANT COUTURIER 

93000  BOBIGNY 

 

 

Finess financier : 930006648   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,12 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,11 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

 

ARS Ile de France - IDF-2017-06-19-182 - Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-784 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article
6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l'activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE MEDECINE PHYSIQUE ET DE READAPTATION DE BOBIGNY 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-183

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-785 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article  - CLINALLIANCE DE

PIERREFITTE SUR SEINE 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-785 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINALLIANCE DE PIERREFITTE SUR SEINE 

32  AVENUE VICTOR HUGO 

93380  PIERREFITTE-SUR-SEINE 

 

 

Finess financier : 930009188   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,09 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,12 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-184

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-786 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article - CENTRE DE SOINS DE SUITE DU

BOIS D'AMOUR 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-786 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE DE SOINS DE SUITE DU BOIS 

D'AMOUR 

19  AVENUE DU BOIS D AMOUR 

93700  DRANCY 

 

 

Finess financier : 930011788   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,28 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,06 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-185

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-787 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article - CLINIQUE DU GRAND STADE 

ARS Ile de France - IDF-2017-06-19-185 - Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-787 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article
6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l'activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-787 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DU GRAND STADE 

130  RUE DANIELLE CASANOVA 

93200  SAINT-DENIS 

 

 

Finess financier : 930013818   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,09 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,13 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-186

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-788 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article - CENTRE SSR DU BOURGET 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-788 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE SSR DU BOURGET 

7  RUE RIGAUD 

93350  BOURGET 

 

 

Finess financier : 930017512   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,16 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,10 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-187

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-789 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article -CLINIQUE DU PRE SAINT

GERVAIS 
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compte l'activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article -CLINIQUE DU PRE SAINT GERVAIS 

43



 

 

ARS d�Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare � 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-789 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DU PRE SAINT GERVAIS 

10  RUE SIMONOT 

93310  PRE-SAINT-GERVAIS 

 

 

Finess financier : 930019203   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,01 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,08 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-188

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-790 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article - CLINIQUE DES PLATANES 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-790 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DES PLATANES 

25  RUE DU CDT LOUIS BOUCHET 

93800  EPINAY-SUR-SEINE 

 

 

Finess financier : 930020987   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,51 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,13 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-189

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-791 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article  - INSTITUT MEDICALISE DE

ROMAINVILLE 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-791 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
INSTITUT MÉDICALISÉ DE ROMAINVILLE 
140  RUE PAUL DE KOCK 
93230  ROMAINVILLE 
 

 
Finess financier : 930021001   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er  
 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,19 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,07 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 
 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 
mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 
Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-190

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-792 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article - CRF CLINEA LIVRY 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-792 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CRF CLINEA LIVRY 

139  AVENUE VAUBAN 

93190  LIVRY-GARGAN 

 

 

Finess financier : 930023692   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,19 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,17 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-191

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-793 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article  - CLINIQUE AMBROISE PARE 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-793 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE AMBROISE PARE 

2  AVENUE JEAN MOULIN 

93140  BONDY 

 

 

Finess financier : 930300140   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 0,76 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

ARS Ile de France - IDF-2017-06-19-191 - Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-793 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article
6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l'activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article  - CLINIQUE AMBROISE PARE 

56



 

 

ARS d�Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare � 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,03 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-192

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-794 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article - CLINIQUE LIBRY-SULLY  
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-794 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE LIVRY-SULLY 

64  AVENUE SULLY 

93190  LIVRY-GARGAN 

 

 

Finess financier : 930300280   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,08 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,15 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-193

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-795 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article - CLINIQUE DE LA PORTE DE

PARIS 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-795 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DE LA PORTE DE PARIS 

10  BOULEVARD ANATOLE FRANCE 

93200  SAINT-DENIS 

 

 

Finess financier : 930300546   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,29 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,09 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-194

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-796 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article - CLINIQUE DE L'ESTREE 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-796 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DE L'ESTREE 

35  RUE D AMIENS 

93240  STAINS 

 

 

Finess financier : 930300553   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,41 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,01 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-195

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-797 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article - CLINIQUE KORIAN ROGER

SALENGRO 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-797 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE KORIAN ROGER SALENGRO 

1  BOULEVARD ROGER SALENGRO 

93130  NOISY-LE-SEC 

 

 

Finess financier : 930300678   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,12 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,07 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS Ile de France

IDF-2017-06-19-196

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-798 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l'article 6

du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article - CLINIQUE DE L'AURORE 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-798 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du 

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 

1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DE L'AURORE 

168  RUE DU GENERAL LECLERC, Bis 

93110  ROSNY-SOUS-BOIS 

 

 

Finess financier : 930300686   

                              

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l�arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,02 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,04 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

mentionné au c) du 1° de l�article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l�Agence régionale de Santé d�Ile-de-France est 

chargée de l�exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l�établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l�arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 19 juin 2017, 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d�Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS Ile de France

IDF-2017-08-08-001

Arrêté n°17-1235 du 08/08/17 du Directeur général de

l'Agence régionale de santé Ile-de-France qui annule et

remplace l'arrêté n°17-1230 portant approbation de la

convention constitutive du Groupement de Coopération

Sanitaire "BioPariv"
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ARS Ile de France

IDF-2017-08-04-041

DECISION N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 068 

d'autorisation de modification de la pharmacie à usage

intérieur du centre APARC à Rosny sur Seine 78710

desserte du centre d'Aubergenville
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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 068 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE  

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi 

que R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code 

de la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé (ARS) Ile-de-France ; 

VU la décision en date du 13 avril 2007 ayant autorisé la création d’une pharmacie à 

usage intérieur sous le N° H. 175 au sein du Centre de rééducation et de 

réadaptation fonctionnelle APARC sis 66, rue Nationale à Rosny-sous-Seine 

(78710) ;   

VU la demande déposée le 08 février 2017 et complétée le 24 mars  2017 par Madame 

Christine DEMONCHY, Directrice du Centre de rééducation et de réadaptation 

fonctionnelle APARC, sollicitant l’autorisation de modifier les éléments figurant dans 

l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre de 

rééducation et de réadaptation fonctionnelle APARC à Rosny-sous-Seine (78710)   

en vue de disposer d’une pharmacie à usage intérieur multi-sites sur deux 

établissements géographiquement distincts appartenant à la même identité juridique 

entre le Centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle APARC à Rosny-

sous-Seine (78710) et le Centre de Convalescence d’Aubergenville à Aubergenville 

(78410) ; 

VU le rapport d’enquête en date du 15 juin 2017 et sa conclusion définitive en date du 

24 juillet 2017 établis par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis défavorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en 

date du 30 juin 2017, pour les motifs suivants : 

 reprise de l’activité de la pharmacie à usage intérieur du Centre de 

Convalescence d’Aubergenville sans en avoir les locaux et l’organisation ; 

 obligation de revoir la répartition du temps pharmacien sur les deux sites 

ainsi que les horaires d’ouverture ; 

 nécessité de renforcer les effectifs en temps préparateur sur le site APARC 

et de redéployer le temps pharmacien sur ses missions obligatoires ; 
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CONSIDERANT que la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur sollicitée consiste à disposer d’une 

pharmacie à usage intérieur multi-sites sur deux établissements 

géographiquement distincts appartenant à la même identité juridique 

entre le Centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle 

APARC à Rosny-sous-Seine (78710) et le Centre de Convalescence 

d’Aubergenville à Aubergenville (78410) ; 

CONSIDERANT qu’il s’agit d’une organisation temporaire pour une durée d’environ deux 

ans, jusqu’au regroupement des deux établissements sur un nouveau 

site à construire sur la commune de Mantes-La-Jolie ; 

CONSIDERANT le projet pharmaceutique pour la PUI multi-sites, les réponses apportées 

et les engagements listés ci-dessous pris par l’établissement, suite au 

rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique : 

 assurer une présence pharmaceutique sur les deux sites 

correspondant aux heures d’ouverture de la pharmacie à usage 

intérieur ; 

 n’autoriser aucune opération pharmaceutique en dehors des 

heures de présence du pharmacien ; 

 organiser et fournir aux deux antennes de la pharmacie à usage 

intérieur les moyens en équipements, personnels et locaux 

nécessaires à un fonctionnement conforme aux principes des 

bonnes pratiques de pharmacie hospitalière permettant de 

garantir la sécurité des patients ; 

 

 

  DECIDE  

 

 
ARTICLE 1 : La modification des éléments de l’autorisation initiale de la pharmacie à 

usage intérieur du Centre de rééducation et de réadaptation 

fonctionnelle APARC sis 66, rue Nationale à Rosny-sous-Seine (78710) 

est autorisée. 

Cette modification consiste en la mise en place d'une pharmacie à 

usage intérieur (PUI) unique multi-sites déployée sur deux sites 

géographiques : 

- Centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle APARC à 

Rosny-sous-Seine (78710), 
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- Centre de Convalescence d’Aubergenville à Aubergenville (78410). 

ARTICLE 2 : La pharmacie à usage intérieur est installée dans des locaux tels que 

décrits dans le dossier de la demande :  

 Site Centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle APARC : 

 un local situé au 1er étage (12m²) de l’établissement ;  

 un local de stockage des gaz à usage médical situé à l’extérieur 

du bâtiment ; 

 Site Centre de Convalescence d’Aubergenville (CCA) : 

 un local situé au rez-de-chaussée (14.80 m²), un local situé au 

2ème étage (8.44m²) de l’établissement ; 

 un local de stockage des gaz à usage médical situé à l’extérieur 

du bâtiment. 

 

ARTICLE 3 : Le stockage et la dispensation hebdomadaire des médicaments et 

produits de santé sont réalisés sur chacun des sites ; les livraisons sont 

effectuées sur le site de l’APARC à partir duquel le site du CCA est 

approvisionné. 

ARTICLE 4 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de neuf et 

demi,  demi-journées par semaine, est en conformité avec les dispositions 

de l’article R. 5126-42 du code de la santé publique. 

ARTICLE 5 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de 

deux mois à compter de la notification de la décision pour les intéressés 

ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 6 : Les directeurs et les délégués départementaux de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France.  

        

Fait à Paris le 4 AOUT 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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